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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS, 
De lA SANTé 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

Arrêté du 16 mars 2015  portant nomination au conseil d’administration 
de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé

NOR : AFSP1530217A

la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1417-2 et R. 1417-3,

Arrête :

Article 1er

est nommé membre du conseil d’administration de l’Institut national de prévention et d’éducation 
pour la santé au titre des personnalités qualifiées dans les domaines de compétence de l’institut :

En qualité de titulaire
M. Michel laforcade, directeur général de l’agence régionale de santé d’Aquitaine.

Article 2

Sont nommés membres du conseil d’administration de l’Institut national de prévention et d’édu-
cation pour la santé au titre de représentants des usagers et sur proposition des associations de 
défense des droits des personnes malades et des usagers du système de santé mentionnées à 
l’article l. 1114-1 du code de la santé publique et ayant fait l’objet d’un agrément au niveau national :

En qualité de titulaires
M. Albert Hirsch, ligue nationale contre le cancer.
Mme Catherine Corbeau, mouvement ATD Quart Monde.
M. Roger lardoux, Société française de la Croix-Bleue.
Mme Marie-Claude Feinstein, union nationale des associations familiales.

En qualité de suppléant
M. Nicolas Brun, union nationale des associations familiales.

Article 3

le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 16 mars 2015.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet
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